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Paris, fo « U*- - Une dépêche de Saint Jean- 
de-Luz, datée du io, annonce que le 9 D. Carlos 
■était a Eseura, d'où il s’était rendu le <0 a Leiza.

Rod il occupe une ligne de Lecu.nbery; a Delate, 
»„ face de Zuvnalacarreguy. {Uébats.)

\ __ La sazelle officielle de Londres publie la petite 
■note suivante, sous la date du 5 courant : « Aujour- 

„ui le prince de Talleyrand, ambassadeur extraor
dinaire et plénipotentiaire du roi des Français, a 
obtenu de S. M. son audience de eongé pro tem- 
pore. »

— he Journal des Débats publie une lettre par
ticulière de Francfort où l’on commence par décla- 

Ij'er que tous les visages des financiers sont cptister- 
I nés ; c’est le résultat des nouvelles d Espagne et 
; de l'Orient , qui ne confirment pas ce que faisait 

espérer le discours tout pacifique du roi 'dos Fran- 
ï cais. Le correspondant des Débats termine en par

lant du profond souci et des emotions toujours 
croissantes qui désolent 1rs spéculateurs : <■ Eue 
catastrophe , dit-il , quelle qu elle soit , sei.ut peut- 
être préférable il ces bombies inquiétudes. «

— Du perruquier de Courbevoie , près Paris , 
nommé Mollard, vient de s’asphixier, paree qu il 
désespérait de Voir jamais l’Académie française par- 

! 1er correctement la langue française.

des hommes ée couleur et leurs familles . dans Orange , Mul- 
berry t Anthony et Leonard streets , furent allaquees et en 
• ramie partie détruites. Les meubles, portes dans la rue , ser
virent à faire des feux de joie.

Un journal de New-York fait à ce sujet les réflexions sui
vantes :

«Pendant plus de cinq heures, notre ville a été la proie 
I d’une population en furie , qui partout devant elle a porté 
! la destruction. Tous les efforts des watckmen , des troup- s 

même, n’ont servi tout au plus qu’à retarder les progrès de 
cette insurrection contre 1a propriété. Il y avait peut-être 
plus de mille soldats sous les armes, sans compter deux 
escadrons de cavalerie, mais la populace était tellement con
vaincue de l’illégalité qu’il y aurait pour les Loupes de 
tirer sur les citoyens sans que le gouverneur tut présent , 
qu’elle semblait plus disposée à braver leurs coups qu ~ 
retirer. Si -cette opinion se fonde sur l’erreur , il faut la

*> Nn«« examinerons attentivement les lois de finances qui 
nous stmt annoncées; nous ne doutons pas que les rèyl<s po
sées dans la dernière session n’aient été observées fidèlement 
et que les dépenses « aient été renfermées dans les crédits 
législatifs.

» Nous désirons faire jouir le pays le plus promptement 
possible des lois qui compléteront les promesses de la char
te; c’est une dette sacrée que nous serons heureux d’ac- 
(juittor.

a Les propositions qui se rapportent à l’exécution des traités 
seront l’objet du plus sérieux examen.

» Nous nous félicitons avec V. M. de l’état de nos relations 
avec 1rs puissances étrangères.

« L’heureuse issue de la lutte sanglante qui a si longtemps 
désolé le Portugal, est un pas ijiiportant vérs la pacification 
de la pénin nie. Le traité * si conforme à la vraie politique 
île la France , que V. M. a conqiu avec le roi de la jGrande-. Jl Vt I U. U|'l I au IVIIMV» wu> • .ÜU,.. , - _ ( -- 7 _ 1 , ,

immédiatement. Les affaires i-fl sont arrivées à ce point, j lîreia.ne, la reine d’Espagne et la freine de Portugal , doittruire
que si des mesures sévères ne sont [.as adoptées , notre gouver
nement cessera d'exister. »

TROUBLÉS A NEW-YORK,
Des événement d'on caractère sérieux viennent de ti'miL.i-i 

pendant plusieurs jours ta tranquillité publique à New-Ym .v. 
t.es journaux anglais nous eu (lient quel ,ue chose ; mais 
lions recevons par le Journal du Uuvro des détails plus cuui 
plets. , ,

Il parait que ie point de départ de ces nian testations a i i. 
la formation à New-York d'une société pour 1 emancipation 
des noirs dans les province^ du sud de 1 Unie«.

Dès le mercredi, 9 judiet, une première invasion eut lieu 
dans la chapelle de Chalam street ; mats la (unie se retua 
sans commettre de dégât. Elle se porta sur la maison de M. 
Lewis Tapuan dans Kose street ; une brique fut lauere sur 

des croisées; mais sur l'avis qu'il y avait du trouble au thea
tre de Bowtry ,la multitude s’y élança, les portes de ta salle 
lurent forcées, et les excuses demandées au regisseur ayant 
été présentées par M. Hamblin, né en Angleterre , lurent ac
cueillies par les cris : A bas iétranger ! à bas l anglais .. il 
fallut 60 watchmen, armés de leurs bâtons, pour lahe éva
cuer la salle.

Ou proposa alors de sc rendre chez M. A. Tappan , mai, 
on en îevint à l'idée d’aller acliéver chez M. Lewis lappan 
ce qui avait été commencé La- poite , les persiennes , les 
volets furent brisés à coups de pierres et de briques ; la mai
son fut alors envahie , les meubles jetés ou traînés dans la rue 
nù l'on en fit un feu de joie.

Les watchman accoururent sur les lieux , et une charge 
vigoureuse repoussa la populace de Ilose-Street dans Pearl- 
Streel, malgré une résistance opiniâtre et une pluie rte pier
res. Là, comme le champ de bataille s'élargit devant eux , 
les watchmen ne se trouvèrent plus eti torce ; iis cessèrent 
'ale poursuivie la foule, qui se rallia et les chargea à son 
.tour avec furie. Le combat dura quelque temps, avec diver
ses alternatives de succès pour les deux partis 
que le maire et tes autorités civiles eussent décidé que les 
Watchmen s'armeraient des’ mêmes projectiles que les assail 
lans, atin de pouvoir égaliser les chances. Bientôt, appio- 
'isionnés de briques et soutenus par nu nombreux renfort 
Abomine! frais , les watchmen firent line dernière décharge 
avec tant d’impétuosité qu’ils réussirent à disperser leurs ad 
versaires. Les autorités restèrent jeu possession du champ de 
bataille. Plusieurs des chefs marquans dans ces scènes de dé- 
•ordre ont été arrêtés et sont ers prison.

Le nombre des blessés est cottsidérable , mais nous n'avons 
fas appris que personne le fut dangereusement.

Plusieurs hommes de couleur, qui s’en allaient chez eux 
après une fatigante journée de travail , tombèrent entre les 
•nains de la foule et furent battus jusqu'à rester pour morts 
anr la place.

* a peu près à la même heure , un autre rassemblement- 
atlaqua l’église africaine épiscopale de St. Philips , dans Gene 
1er Street, dont le pasteur , ML. Peter Williams , est un ho min
de couleur ; ces furieux détruisirent tout ce qu’ils purent ar
racher. Les fenêtres d une autre église africaine, daus Ant- 
nony-Street , furent mises en pièces. L’école africaine d Orange 

i. reeL où se rassemble aussi une congrégation méthodiste , 
fut entièrement démolie. Plusieurs maisons où demeuraient

Dans la seance da 12 août , M. Dupin , president 
de la chambre des députés, a donne lecture du pro
jet d’adresse au roi. Il est de la teneur suivante ;

a Sire, la -chambre des députés s’est rendue avec em pres 
gement an premier appel de V. M. Récemment investis du 
suffrage de la Fi ancg , organes légitimes de ses vœux et de 
ses senti mens, nous vous en apportons 1 expression loyale et 
sincère.

» Une politique loyale et modérée est seule digne du gouver
nement qu’elle a choisi et que nous avons juré de maintenir. La 
charte de 1830 et la dynastie qu'elle a fondée, le développe
ment progressif et régulier des institutions constitutionnelles, le 
respect pour tous les droits comme la fidélité jà tous les de
voirs, la sagesse et la dignité dans le gou. crueinrnt de l'é
tat , l'économie intelligents et sévère dans la gestion de la 
-fortuné publique, voilà ce que veut le pays de toute la 
puissance de ses intérêts , de toute 1 énergie de. ses con
victions.

o Nous saluons le rétablissement de 1 ordre comme un grand 
bienfait, nous remercions la garde nationale et 1 ai mee d avoir 
assuré le triomphé de la loi, en donnant les première l’exemple 
-.de l'obéissance -aux devoirs qu’elle impose. Nous espérons que 
leur dévouement ne sera plus-.mis à une si peut bre épreuve 
et que nous.n’aurons plus , en louant leur courage , a gcinir 
sur des - pertes cruelles qui laissent dans les familles de longs 
regrets et d’inconsolables douleurs. L'exécution paisible des 

i dernières mesures votées par les chambres, attestent que les 
lois reprennent sur les esprits leur sainte autorité ; la France 
est fatiguée d’agitations et les passions violentes que le temps 
calme de jour en jour , disparaîtront tout à fait devant les 
progrès de la raison publique, secondée par une administra
tion ferme et prudente qui, s’évère pour le crime, indul
gente , pour l’erreur, s’applique à fermer les blessures qu’oot 
si long temps envenimées nos discordes civiles. C'est surtout I 
par le cuoix d’agens éclairés et fidèles qu’elle rendra an pou- j 
voir cet ascendant moral qui est sa première force et qu'a j 
malheureusement altéré dans l’esprit ties populations tant d ms i 
tabilité dans les hommes et dans les lois. j

» C’est ainsi que se développeront les ressources immen- i 
ses du pays, que s'accroîteront les conquêtes de notre indus
trie. Les encouragemens qu’elle a reçus de vous Sire , dans 
cette récente exposition qui a fait l'orgueil de la France , 
donneront à ses progrès une impulsion nouvelle ; et si an 
milieu de nos tristes agitations elle s est éevée à un si haut 
degré de perfectionnement, quelles merveilles ne devons nous 
pas en attendre sous le régne tutélaire des lois et a l abri de la 
concorde publique.

» Oui, sire, ces espérances se réaliseront|et l'agriculture 
msau’à'ce 4ui est sans douté eu progrès, mais qui éprouve rA.ll.«

- - ...... i„, souffrances dont elle sollicite 1 adoucissement ; le
si actif dans l'intérieur 
veaux développeinens

l’ai leurs exèicer la plus salutaire influence sur le rétablisse
ment de l i paix inférieure dans des pays que nous avons 
vus avec joie entrer dans le système représentatif. V. ‘M. nous 
annonce que toujours intimement unie avec l'Angleterre, elle 
s’occupe de concert avec ses alliés de la situation de 1 Es
pagne où sont survenues de complications nouvelles. Nous fai
sons les vœux les plus uni en s pour qu'un peuple auquel nous 
attachent tant tie sympathies triomphe de tous les obstacles, 
et qu'il jouisse dans le sein de la paix du bienfait de ses 
institutions,

» V. .M nous annonce que l’état de VOiient est rassurant 
et que Keil ne parait devoir troubler la paix générale. Nous ai
mons à croire que votre gouvernement ne cesse pas un instant 
d’etre piéocc q:é des grandes questioris qui tiennent à l’équilibre 
européen iléjà gr»i émeut compromis pur l'atteinte portée à la 
nationalité polonaise.

a Nous avons recueilli avec bonlwmr de la bouche de V. bi
des paroles île ralliement si dignes d’un prince généreux et 
éclairé. Quand vous appelez, sire, tous les bons citoyens 
autour de votre trône constitutionnel , soyez sur que votre 
voix sera entendue. En vain îles factions eonlrair.es nnt essayé 
de ra-semhler leurs débris. Quand les haines se coalisent, lis 
opinions nationales se rapprochent tonies les nuances se Con
fondent et an sein de la grande famille des Français réunie sons 
Votre sceptre protecteur, vous jouirez , sire , de cette affection de 
la patrie, la plus noble, récompense que puisse désirer le roi d’nn 
peuple libre. » ______

mais qui éprouve de réell 
commerce

, mais qui réclamé en dehors de nou- 
acoroiiront l’aisance individuel et la 

richesse publique sous l’influence des lois qui seront méditées 
par vous , avec toute la maturité qu’exige la conciliation d'in
térêts si divers.

• Mais, sire, que,’que flatteuse que soit cette perspective 
de prospérité , quelques ressources qu’elle promette a l’ave
nir , elles seraient insuffisantes sans l’ordre dans les finances, 
première garantie de l’ordre dans l’état. 11 faut de toute né
cessité obtenir cet équilibre que vous nous faites espérer en
tre les recettes et tes dépenses publiques Nous comptons que 
les ministres de votre majesté , s'associant au vœu bien pro
noncé du pays de reuteriner les dépenses dans la limite des 
revenus ordinaires, prendront l’initiative de toutes les réduc
tions possibles, qu’ils éviteront même, s’il se peut, d’épui
ser les crédits extraordinaires qu'ont fait mettre à leur dis
position les craintes d’un avenir qui , grâce au maintien de 
la paix et au facile rétablissement de 1 ordre , ne se sout pas 
heureusement réalisées 11 est temps de rétablir dans nos 
bud-ets une balance exacte. C’est, nous le savons, une tâche 
laborieuse , mais nous nous y dévouons, et la chambre poursui- 
vra ce but avec une persévérance dont elle ne saurait se dé
partir sans manquer à sa mission.

Voici d’après le Journal des Débats le resiin d 
du discours prononce' avant-hier î\ la. chambra dos 
.pairs, par M. le ministre des affair es étrangères :

« Notre politique a e'te' au-debors tout ce qu’elle 
a etd au-dedans, modérée et libérale.;... Parlons 
d’abord de la Péninsule. Quelle devait être la poli
tique du gouvernement après la mort de Ferdinand 
VII et l’avènement delà jeune reine d’Espagne? 
Nous devions donner évidemment notre appui à 
un gouvernement dont les formes se rapprochaient 
le plus des nôtres. ( Approbation. ) C’est un [»oint 
fort important pour nous que la tranquillité de 
l’Espagne. Notre intérêt est de vivre avec elle dans 
le système’d’une bonne harmonie : c’est ce que nous 
avons essayé de faire et c'est ce que nous avons 
réussi à faire. Les événemens se sont passés comme 
nous l’avions prévu. La guerre civile éclatait; il 
s’agissait d’y mettre un terme. Le roi a conclu un 
traité destiné à rétablir la paix dans la Péninsule.

« A la nouvelle de la conclusion du traité , les 
armes Sont tombées des mains des Portugais. Un 
autre prétendant chercha précipitamment un asile 
à bord d’un vaisseau anglais. Ce qu il a fait depuis, 
vous le savez. On nous a demandé de déclarer si 
nous interviendrons ou si nous n interviendrons pas 
à main armée en Espagne. La chambre comprendra 
que je n'ai pas à m’expliquer sur ce sujet. Les cir
constances dicteront au gouvernement du roi, le 
parti qu’il aura à prendre dans les véritables inté
rêts de la France. Ce que je pais dire , c’est que 
ces circonstances ne se sont pas présentées, et que 
nous avons lieu d’espérer quelles ne se présenteront 
pas. L’honorable préopinant à semblé nous menacer 
de la colère de l’Europe. Je ne sais si l’orateur est 
dans la confidence de l’Europe ; je suiç disposé à 
en douter; mais ce que je sais bien, c’est que notre 
politique sera toujours assez forte et assez modérée, 
pour n’avoir pas à nous inquiéter de semblables 
predictions.



» On a beaucoup parle', en dernier lieu, des af
faires de l’Orient et du rôle et de l’influence qu’y 
exerce la Rassie. On a rappelé la fermeture des 
Dardanelles : on nous a présentés, comme sans in
fluence , dans les conseils de la Porte; on oublie 
donc les négociations qui ont arreté la marche vic
torieuse des Egyptiens , et qui ont été suivies de la 
retraite des Russes de Constantinople! (Assentiment 
général.) L’acte politique qui a suivi cette retraite 
(le traité du 8 juillet) , ne peut avoir rien changé 
au principe de droit connu que les détroits qui con
duisent par deux mers, à Constantinople, sont 
fermés aux bâtimens de guerre de toutes les na
tions. S’il était à notre préjudice porté atteinte à 
ce principe, la question deviendrait très-grave , 
messieurs, et c’est de cette manière qu’elle serait 
envisagée par les autres puissances maritimes. (Très- 
bien ! très-bien ! )

Enfin, messieurs, on vous a parlé de l’alliance 
périlleuse qui nous unit à l’Angleterre. Cette al
liance est sans périls; bien plus, elle est honorable 
et utile aux deux pays qui marchent à la tête de 
la civilisation et c’est elle qui fonde le maintien de 
la paix en Europe.

M. Guizot, abordant la question de la réforme 
parlementaire demandée par les légitimistes, ter
mine ainsi son discours :

« Et le croira-t-on, Messieurs, ceux qui ont 
adopté cette manœuvre de démolition sont les 
hommes de l’ancien régime qui ont toujours voulu 
le contraire. Ils professaient des principes de conser
vation , tandis que les principes qui conduisent 
au suffrage universel sont des coups de canon avec 
lesquels on ne peut que démolir.

» Un homme dont les opinions politiques étaient 
aussi éloignées que possible des miennes et de celles 
de mes amis , mais qui , dans toutes les assemblées 
où il s’est trouvé , a honorablement figuré par l’é
lévation et l’étendue de sou esprit, M. de Bonald, 
en présentant une adresse à Louis XVIII, pronon
çait un jour ces paroles : « Sire , j'ai toujours 
respecté le pouvoir , mais j'ai perdu l'habitude de 
le louer. »

« C'était là un beau mot, c’était un sentiment de 
vénération pour le pouvoir, c’était une idée d’an
cien régime; mais aujourd’hui on rompt ouverte
ment avec ses doctrines. Le parti de l’ancien ré
gime s’abdique lui-même , il abandonne tous les 
principes d’ordre public et de respect pour le pou
voir , il se fait révolutionnaire violent, révolution
naire cynique; il adopte tous les principes de dé
sorganisation , le langage et la violence de ses ad
versaires, et c’est par là qu’il a perdu son impor
tance ; il abandonne son drapeau et va chercher 
sa politique dans la république ; il renie ses prin
cipes d’ordre pour demander la réforme parlemen
taire. Nous sommes obligés de le dire, il y a honte 
de sa part à abjurer les principes qui faisaient sa 
force .»

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 13 AOUT.

La séance du sénat d’hier a été consacrée à la 
nomination des commissions chargées d'examiner 
les diverses lois qui lui restent à voter.

Lecture a été donnée d’un message annonçant au 
sénat la composition du nouveau ministère.
—On nous écrit d’Ostende, le 12 août :
« Les fêtes à l’occasion du séjour de LL. MM. se 

succèdent et sont favorisées par le plus beau temps 
du monde. La chaleur de la saison se trouve heu
reusement tempérée par une brise de mer qui rend 
le séjour d’Ostende délicieux.

n Hier x-i, ont eu lieu les courses aux canots. 
Vers trois heures et demie le roi et la reine se 
sont rendus au Pavillon royal à la mer , entourés 
d’une foule d’élite. La grande digue et les remparts 
étaient couverts d’une multitude de gens telle que 
la circulation était à peine possible. Aussitôt après 
l’arrivée de LL. MM. les courses sur mer ont 
commencé par les canots à six rames, ensuite sont 
venus ceux à quatre rames et enfin ceux à deux. 
La musique de la garde civique de la ville et celle 
du 6me régiment se sont fait entendre alternative
ment.

» Aujourd’hui 12, la reine a pris son 3m' bain à 
B heures du matin,

» M. le bourgmestre de Gand vient d’arriver en 
cette ville avec une nombreuse société ; il a été in
vité par LL. MM. à dîuer avec elles tout le temps, 
qu’elles resteront à Ostende.

» Ce que je vous avais annoncé comme un bruit 
d’ailleurs assez fondé, se confirme sur la décoration 
de l’ordre de Léopold accordée à M. Yan Cromb- 
brugghe et la nomination de M. le comte J.-B, 
d’Hane eu remplacement de M. de Cortenbach. Je 
crois pouvoir vous assurer que la nouvelle que je 
vous ai donnée hier de la nomination prochaine de 
M. Goblet au ministère de la guerre se réalisera 
promptement. » ( Eclair. )

— M. le général d’Hoogvorst est arrivés à Ostende 
avec sa famille.

— Comme on l’avait annoncé, un banquet a été 
offert par le corps d’officiers de la 2» légion garde 
civique de Bruxelles, à son colonel, M. le comte 
P. Vanderstegen-Deputte, à l’occasion de sa nomi
nation de chevalier de l’Ordre-Léopold. La cordia
lité la plus parfaite a présidé à cette fête. Après les 
toast adresses a L. M. par M. le notaire de Doncker, 
lieutenant-colonel de la légion , on en a porté plu
sieurs au colonel.

— L’anecdote que nous avons rapportée il y a quelque* 
jours relativement à un anglais »les environs de Tournay, 
et que nous avions empruntée au Courrier belyevient d’être 
démentie par ce journal , qui sfe fait un devoir de déclarer 
formellement que cette anecdote est fausse.

— M. Lahure , lieutenant au premier régiment 
de lanciers, grièvement blessé en duel, vient de 
mourir des suites de cette blessure. Il a été en
terré à Malines, avec tous les honneurs dus à son 
grade.

— On vient d’amener du dépôt de mendicité de 
la Cambre, à la brison des Petits-Carmes', le nommé 
George Grisouil dit le Terrible , ancien militaire. 
Cet individu qui a déjà menacé il y a quelque temps 
d’incendier la Cambre, est prévenu de tentative 
d'assassinat sur la personne du curé de cet établisse
ment, à l’aide d’un couteau, par suite du refus de 
ce dernier de lui donner quelques cents qu’il lui 
demanda pour du tabac.

cour d'assiSEs do hainAut.
Affaire des pillages de Bruxelles.

Audience du H août.— On appelle M. Ch. de Brouckere, 
témoin à charge. M. Desfuisseaux fait observer que plusieurs 
te'moins à décharge ont déjà été entendus et que ceux à 
charge peuvent être informés de leurs dépositions. Il conclut 
en conséquence à ce que ceux à charge ne soient plus en
tendus conformément à l’art. 341.

M. de Bayay objecte que cet article est purement réglemen
taire et qu’il a de bonne foi consenti, au commencement, à 
ce que tous les témoins fussent entendus au fur et à mesure 
de leur comparution. La cour se retire pour délibérer sur l'in
cident et décide que M. de Brouckere sera entendu.

Charles Joseph Marie Ghisïain de Brouckere, directeur de 
la Monnaie et colonel d’artillerie en non activité. Suivant les 
termes de la loi, le président dit les termes de la formule du 
serinent que le témoin doit répéter, mais sans attendre les 
derniers mots, M. de Brouckere dit : > Ainsi Dieu me soit 

■ta aide. »
M. le président : Vous êtes catholique?
M. de brouckere : C'est-à-dire que j'ai été baptisé catholique.
M. le président : Eli bien! dans ce cas répétez comme inoi 

la formule légale : « Ainsi Dieu m'aide et tous ses saints. »
M. de brouckere : Ainsi Dieu me soit en aide.
M. le président : Non , ce n’est pas cela, répétez les mots 

que je vous dis.
M. de brouckere avec Un geste d'impatience : Eh bien ! 

.« Dieu m'aide et tous ses saints. •
M. le président : Maintenànt, monsieui , dites-nous ce que 

vous savez des évéuemens des 5 et 6 avril.
M. d» brouckere dépose qu’il a vu Donies dans un groupe 

de huit à dix personnes qui venait le samedi soir de la rue des 
Fripiers en chantant. Les chansons étaient suivies des noms 
de Lalaing, de Ligne , de Trazegnies, etc. , qu’on accom
pagnait d’épithètes injurieuses, et le tout se terminait par le 
cri de vive Léopold ! Elus tard il a vu Donies revenant de 
la rue de l’Evêque donnant le bras à un petit jeune homme 
blond et «e dirigent vers la rue Fossés-aux-Loups.

Les faits qu’il rapporte sur la journée du 6 sont connus et 
sans intérêt.

M. de bavay : Monsieur, un témoin nous a dit avant-hier 
que vous aviez fait des démarches auprès du général Nypels 
pour faire congédier Donies du ministère delà guerre , c’est 
un fait qui a été articulé contre vous, vous pourriez nous 
l’expliquer.

M. de brouckere : Si j'avais fait des démarches contre Do
nies , je ne les aurais point faites auprès du général Nypels 
avec lequel je n’ai que qqelques relations d» société. Pen
dant que j’étais au ministère j’ai voulu deux ou trois fois des
tituer Donies, mais je ne l’ai pas fait à cause de aa famille et 
de son père.

M, le colonel Rodenbach est appelé.

U. le président : Colonel , smvaht le désir qùé Votisam 
manifesté, nous allons tous confronter avec les témoins n 
diffèrent d’opinion avec vous sur les faits du 6 avril.

L'n débat s’engage ensuite entre le colonel Rodenbach «1 
plusieurs des témoins dont les dépositions semblaient IV 
cuser. -'

Me Cont ci nas : Le colonel Rodenbach n’a-t-il pas reçu l’or 
dre du ministre de la guerre d’agir avec prudence ?“ _rj 
ministre me donnait l'ordre de me concerter avec le bon., 
nieslre.

M. de bavny : N’avez-vous pas dit aux ministres qu’on n 
pouvait plus se rendre maîtres des désordres ? — Vers midi 1 
«ms allé au palais où les ministres et le bourgmestre étaient 
reunis, le ministre Lebeau disait qu’il fallait en finir • 0l|i 
dis-je, mais il faut des ordres , que M. le bourgmestre m' 
donne par écrit l’ordi e d’agir par la force, je me mettrai d 
suite à la tête des troujies et je chargerai. Je n’obtins pas d, 
réponse. 1

M” Dollez : Jusqu’à midi le colonel n’avait-il pas lecud'u 
ares spéciaux ? — Les premiers qui me soient parvenus di
I qnfurifn mmln a1«« *1« t ‘

1 --- - j .^o, o 'ju» mu auici
1 autorité civile, c’est le réquisitoire du procureur dit roi 
mais j (‘lais aussi sous l'influence d’un autre réj etais aussi sous l'influence d’un autre’réquisitoire du 1! 
mars du même fonctionnaire qui ordonnait la plus grande mu 
dence aux chefs des troupes.

M de Bavay lit celte pièce (nous l’avons publiée en m 
temps.)

M, Hodenbach : Je demanderai maintenant si en préaenceiliii 
réquisitoire de cette nature , il était facile de prendre l’iiritiatin 
de mesures militâmes de rigueur. Bien évidemment nous ne noir 
vions agir qu’après les sommations aux réquisitions légales Ai 
olliciers de police.

M. de bavay : Vous attaquez le parquet, moi je dois le dél» 
die. Je dirai d abord que vous avez bien mal compris cello 
circulaire; lisez l’art. 2132 que l’on cite, il est relatif am 
erneutes et rassemblemens tumultueux. Il convient ainsi dj 
rappeler que cette circulaire avait été rendue à l’occastonde 
charivaris suscités par l’érection de certaine université. Del 
soldats avaient couru la bayonnelte en avant sur des inilivi. 
du» qui criaient et qui ne cassaient même pas de vitres, h 
parquet a fait la circulaiic pour réprimer ce «tem.

M.JAodoniucA: Jene suis pas avocat pour interpréter ainsi.
M. de Bavaf : Il ne s'agit pas d’interprétations. Je vom 

dirai aussi que vous deviez connaître l’art. 106 qui autoris« 
tout citoyen à faire des arrestations dans le cas de flairai 
délit.

En ce qui concerne ce qui s’est passé au poste du palais It 
samedi dans la nuit, le colonel Ro.lenba-h dit : Le rassemble- 
ment n était-pas hostile, ils avaient promis au bourgmestreés 
se dissijier , ce qu'ils ont fait après avoir Gui de chant« Il 
brabançonne ; il était donc inutile d’employer la force ata 
qu’on n’avait pas voulu eu faire usage dans le bas de la ville; 
c’est alors que j’ai dit de laisser faire. M. Duval de Beaulieu 
qui a parlé au sénat contre le projet de loi qui doit réprt 
mei les démonstrations oiangistes , a cherché à incriminai 
ce fait bien simple cependant, mais je tiens à l’expliqueré« 
manière à|ce qu’il ne reste aucun doute dans l’esprit dei jurés

Le colonel explique ensuite qu’i! a envoyé des troupes cl» 
le sienr Donneux , quand il y a eu nécessité , et il signale cd 
individu comine un homme très dangereux, agent provocateur 
du parti orangisle.

Ou entend ensuite neuf témoins à la décharge de divers accu 
ses, mais leurs dépositions n'oUVent aucun intérêt.

L’audience est levée à 2 heures tj2.

LIEGE , LE 14 AOUT.

Vu la solennité de la Fête le Journal 
no paraîtra vas demain.

La icro chambre de la cour, décidant anjour-
d’hui dans l'affaire du serment , vient de declarer 
que le conseil de discipline n’est pas recevable dans 
son intervention et que le jeune avocat, à l’occa
sion duquel cet incident s’est élevé, ne peut être 
admis à plaider qu'a près avoir prêté le serment & 
fidélité au roi Le'opold et d’obe'issance aux lois 
royaume.

On mande de Bois le-Duc , io août 
a On assure qu’il est question de renvoyer dans 

ses foyers une partie de la cavalerie avec des con- 
ge's temporaires.

» On apprend maintenant que les camps ne se‘ 
ront levés que le 23 ou le a/j. de ce mois. Le q«a(' 
tier-général de la 3" division , sous les ordres du ge" 
néral Meyer, sera alors rétabli à Eindhoven , ce,‘ 
lui du duc de Saxe-Weimar le sera probablement* 

Boxtel ou dans cette ville.
» Les bataillons delà ichuttery mobile comme11 

cent à se mettre en route pour regagner len 
foyers. Le it, les compagnies de fusiliers du n1 
taillon de Dordrecht sont revenues dans celte vnlei 
où on leur a fait une espèce de réception triou1^ 
phale. La compagnie d’artillerie et les hommes dec 
bataillon détaches pour le service de la marine1 
viendront dans quinze jours.» ('Handelsbhdj

— La loi du i3 brumaire an VII, titre 3
suje'tissant au droit du timbre toutes pétitions P1®
sentées aux autorités , le ministre des financfi
croit devoir prévenir de nouveau le publie fl11
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tôtel-de-ville à la distribution des prix aux elet 
fTlécole industrielle de Gand. A onze heures une 

& brill,,..« «I nombreuse
lalle. M. E. Jacqpemyns sécréta,re du conse,
professeurs , a prononce un discours for. rema. 
Labié, dans lequel il a retrace d une mameiei auss 
Lcincte qu’intéressante la marche progressive des 
lèves pendant l’année scolaire.KûJ «= dit»»» q«i « «f
les prix consistant en médailles et en livres ont été

I SI,rLe 7 du courant, le nommé Pierre-Joseph de 
Medé, employé de l’octroi , a sauve' un enfant^de 
3 ans, qui était tombé dans 1 qau a la PeUiene. 
Cet homme qui a servi et qui est épuisé par de 
longues souffrances n’a écouté dans cette occasion 
qUe le sentiment de l'humanité et il s est jete a 
la nage, au risque de périr lui même. »

__ La cour de cassation vient de casser et an
nulier

— M. le docteur Seutin et M. Verbist, pharma
cien , à Bruxelles , viennent detre renvoyés devant 
le tribunal de Louvain , sous la prévention d'homi
cide commis par imprudence. On sait que c est a 
l’occasion de la mort du jeune enfant de Dsmeur- 
Corbisier.

— La Gazette d'état de Prusse contient un re
levé statistique d'où il résulte que la population du 
royaume était à la fin de i833 , de i3,223,385 ha- 
bitans.

.— L’empereur de Russie compte se rendre vers 
la fin d’août , à Wilna , où /jo.ooo hommes doi
vent être réunis. S. M. I. visitera aussi , dit-on , 
Varsovie.

SUR LES DÉSORDRES DE NEW-YORÇK.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Nous reproduisons sous la rubrique de France 
des détails assez étendus sur les troubles qui ont 
éclaté à New Yorck. Ces événeraens prouvent que le 
peuple républicain , le peuple modèle, comme disent 
les radicaux, peut se laisser entraîner dans les exces 

.... . qu’on reproche à d’autres populations. Voici les l’é-
our de cassation vient de casser et an- flesions auxquelles se livre à ce sujet un journal 

nuller un arrêt de la cour d assises de la province .
rl’Anvers en date du 21 juin 183Æ , qui condamne I 1 : , , , ., ...Îla peTnc de 5 années Je réclusion le nomme’Wal- ? On provoque le peup e par des démonstrations 
ter Depa , cabaretier à Anvers , comme coupable de TU1 je blessent î ■le torren.t se déchaîné et les im- 
banqueroùte framluleuse ; elle a par ce même arrêt, Prodeas C1UI ont rompu les digues se plaignent en- 
renvoyé Deba en état de prise de corps devant les d« “ qu ils ont ete victimes du débordé-
assises du Brabant. La cassation a été prononcée ^ent. Gestl histoire de nos journdee des 5 et 6 
parle motif que 3o jurés ayant répondu à l’appel, «T«1 1U1 f^o^ent à jamais la Belgique ne
le nombre des récusations était de neuf respective- cesse-t-on de repeter depuis quatre mois A. ce prix
ment pour l’accusé et le ministère public, et qu’il toutes les nations du monde anciennes et moder- 
résulte du procès-verbal, que les noms de dix jurés nes sont déshonorées , car î n P
ont été récusés par le ministère public et que par l nous ne trouvions des exemp es e [ e
cette opération la partie publique a porté atteinte I nemens. 
au droit de l’accusé.

SOCIÉTÉ D’HARMONIE.
La Société ayant paru satisfaite du feu d’artifice tire lê moi» 

dernier , la commission qui n'a rien de plus à cœur que d etre 
agréable à MM. les sociétaires , a cru devoir renouveler ce genre, 
de plaisirs; en conséquence VENDREDI prochain, ta août 
courant, L’ARTIFICIER RUGGIERI donnera une soirée de 
jeux plus variée et beaucoup plus complète que la premiere 

Le EEU Ü’ARTIFICE COMMENCERA a HUIT HEURES 
ET DEMIE; il sera précédé et SUIVI DE MORCEAUX 
d’HARMONIE. _____________ 341

A LA DEMANDE DE JEUNES GENS.
Il y aura BAL vendredi 15 courant, à FONTAINEBLEAU ,

faubourg Sainte-Marguerite. ,, „„„
On y trouvera tous les rafraîchissemens désirantes» oio

Aujourd’hui, BAL champêtre à la Comète, faub. Vivegnis

Aujourd’hui^ BAL chez la V« WARNIER, faub. Vivegnis.

Aujourd'hui et Dimanche suivant , BAL CHAMPÊTRE 
à la Grande Allée Verte, faubourg Vivegnis, n° 298. 349

BAL, lundi prochain , à la MAISON BLANCHE, sous 
EYSDEN, près de Mouland. U commencera a trois heures 
de l’aprés diner.

VENTE CONSIDÉRABLE DE VINS.
Samedi (6 août à 2 02 heure.de relevée il sera VENDU 

sous la DIRECTION de François THONNARD. au MAG ASIN. 
deM DETIGE , en face de la douane, une forte partie de 
VINS FINS en BOUTEILLES , provenant de la même mai
son que ceux vendus dernièrement. 347,

nemens.
Le peuple modèle , comme le' nomment lesu droit de 1 accuse. I . l’ t ’ ... , . •-Les nouvelles de Londres du 9 août sont sans ennemis du système monarchique, le peuple qui 

accine importance. Le bill pour amender les lois U1 s0«s le“Pire dulle constitution modele aussi ,
. r ... v 1 viAnt a cr»n tnnr nntlfi nrOUVÊT CI U 11S II GSt ni

aucune importance. Le bill pour amender les lois V \ 4 ç , , ■aur les pauvres a passé définitivement h la chambre ! Vlent. a ,sou tonF d® no“s Pr,oaver 1“ 1 ® .
des pairs. Le ministère a déclaré dans la chambre const,tut,on , m liberté *?*“»£
des communes, que la peine de la flagellation dans Passlons meugles de la multitude, et que la ou Ion 
l’armée serait abolie. La bourse de Londres du 9 a veut nous persuader que les lo.s ont P™ te. plu 
dté ferme et en hausse. * excessives precautions pour garantir les personnes

— C’est à tort que presque tous les journaux ont 
parlé de la retraite du baron Evain. Nous appre
nons qn’il ne quittera pas le portefeuille de la guerre.
Il a seulement obtenu un congé d’un mois , pour 
vaqu#r îi ses affairée personnelles. (Ind.)

— On écrit de Francfort , 7 août

excessives précautions pour garantir les personnes 
et les propriétés , les personnes et les propriétés 
sont outragées comme l’a où l’on se plaint de I insuf
fisance de garanties.

» On a attribué les émeutes qui ont long-temps 
affligé la capitale de la France, au mécontentement 

-Un écrit de Francfort , 7 août : 1 de citoF™ à l’on refusait des droits politiques.
» La Gazette des Poste qui, depuis longtemps, G est par la dit-ou encore aujourd hui que e gou

rait été rédigée sous l’influencé de l’Autriche , est verneine«! français périra. Mars aux États-Un,s i 
depuis qnelqul temps revenue de l’exagération de bits politiques sont assez larges à ce qu on nous 
iu „„„ l„ rbanrpllpric dit du moins, et cependant 1 erneute ne s y montre

ni moins furieuse , ni moins menaçante. Et sous 
quel prétexte , s’il vous plaît , le peuple s’agite-t-il ? 
Chose incroyable ! C’est parce que des hommes hu
mains se sont mis en société dans le but d’obte
nir l’abolition de l'esclavage et de civiliser la race 
noire. Le peuple américain ne voit pas de cette 
amélioration , et il se rue sur ceux qui la désirent. 
On conviendra que la cause pour laquelle la popu
lace de Bruxelles s’est soulevée fut moins illégitime, 
et est par cela même plus excusable. »

ses anciens principes. Il paraît que la chancellerie 
autrichienne a retiré les subsides accordés aux jour
naux. D’un antre côté , le Journal de Francfort qui 
paraît en français est plus que jamais engagé dans 
îes intérêts russes. Le rédacteuren chef,M. Durand, 
(que l’on appelait le recteur ambulant, doit e’arire 
*n faveur de l’empereur Nicolas.

— On mande de Brieg (Prusse), en date du 3i 
juillet : » Depuis le 27 notre horison est couvert 
de fumée par la grande sécheresse qu'il fait ; il a 
éclaté un incendie dans la forêt de Lenhuscb où 
déjA plusieurs milliers d’arbrea ont été consumés 
par les flammes. L’odeur du brûlé se,fait sentir à 
4 milles à la ronde. »

— Une lettre de Varsovie qui nous est adressée 
ù la date du 14 juillet dernier contient le passage 
suivant qui pourra donner à penser de l'espèce de 
bonheur qu’a procure’ aux malheureux habitans de 
cette ville l'occupation russe.

« Aujourd’hui même un maître de musique se 
promenait le long de la Vistule avec ses 4 enfans, 
3 filles et un garçon. Arrivé à un bord escarpé , il 
s’arrête tout à coup , prend promptement ses enfans 
l’un à près l’antre , les jette dans l’eau et se préci
pite après eux dans les vagues encore écumantes.
Le 1.11.1 uf Inma ,... C. .1.' ,11,1 nPTl «1 II ,1 « l„c fl «. 1 r> ln

Chênée, le 14 août 1834.

A MM. les rédacteurs du Politique.

La lettre de M. L, Dejaer , insérée dans votre journal 
d’hier, pouvant donner lieu à des interprétations diverses; 
le fait est, que MM D. D. Ancion n’ont subi qu’une seule 
condamnation , celle de déposer en mains de MM. les arbi
tres , les livres et documeus de la société qui a existé entre 
eux et ma famille et que par suite on va s’occuper de 
l’examen de leur comptabilité.

Agréez etc. Ain. DE LIBERT.

PAIEMENT DES PENSIONS.

ON DEMANDE UN OUVRIER CONFISEUR. S’adresser 
au n° 605 , place St-Lambert. j**3

ESTURGEONS très-frais au Moriane , rue du Stockis.

Le 22 août 1834 , deux heures de relevée , il sera procédé en 
l’étude et par le ministère de M® RENOZ, notaire à Liège, a la 
VENTE aux enchères publiques, d’une MAISON à porte co
chère , avec cour , remise, écurie et jardin spacieux , situee rue 
des Sœurs-Grisés, n° 407. On peut la voir dès à présent.

S’adresser audit notaire pour avoir connaissance des condi
tions de la vente et des titres de propriété. 37 i

VENTE PAR LICITATION.
Le jeudi , 28 août (834, à 2 heures de relevée) il sera 

procédé par devant M. CHOKIER , juge de paix des cantons 
Nmd et Est de la ville de Liège , en son bureau , rue Neuve der
rière le Palais et par le ministère de M" _ DU SART , notaire ,• 
à Liège , à la VENTE aux enchères publiques , des IMMEU
BLES °et RENTES ci-après :

4er Lot. — Une terre d’environ 87 perches 4 8 aunes * sise en 
lieu dit au Sart, à Clermont, commune de ce nom, exploitée 
par la veuve Longrée , joignant au chemin du bois et traversée 
par un chemin d’aisance.

2e Lot. — A, Une rente de dix chapons et douze deniers qui 
s’acquittera le 3 novembre moyennant 12 frs. 4 5 cent., dne par 
Jean Baptiste Thirion , de Hermal sous Iluy.

B. Une rente de 8 francs 20 centimes ( 6 fis. 4 5 sols Bra
bant-Liège) , due par Jean Joseph Plumier, d’Ehein , près 
de Huv»

3° Lot. — 1° Une rente de 49t litrons 39 dés (2 muids) 
épeautre, due par Erasme Donceel.de Seraing le Château.

2° Une rente de 245 litrons 70 dés (un muid ) épeantre , due 
par Pierre Riga, d’Amay. .

4e Lot. —Une rente de 859 litrons 94 dés (3 muids 4 sellers) 
épeautre, due par Henri Joseph Grégoire , de Goreux.

Les titres de propriétés et conditions sont déposés en l'étude 
dudit notaire , rue Eéronstrée. 331

père et trois enfans ont pe’ri dans les flots , le 
pins jeune enfant, une petite fille , a réussi à se 
sauver, après une lutte assez longue qui épuisait ses 
forces. (Eclair.)

— Les fiançailles du prince royal de Bavière 
avec la princesse Thérèse, fille de l’archiduc Char
les d Autriche, seront célébrées à Baden, près de 
Vienne; mais le mariage n’aura lieu qu’au prin- 
temps prochain , au retour du prince royal de St- lre ,834 est ouvert dans ses bureaux tous les jours non fériés 
Pétersbourg. de 9 heures du matin jusqu’à midi.

PROVINCE DE LIÈGE.

TRAVAUX PUBLIGS.
AVIS. — Samedi 23 août 1834, à onze heures du matin; 

a l'hôtel du gouvernement à Liège, il sera procédé parde- 
vaut M. le gouverneur Je cette province ou son délégué, ca 
présence de M. l’ingénieur en chef des ponts et chaussées , A 
l’adjudication publique par soumissions et aux enchères , 

t° Des travaux pour la construction d une partie du che
min de hatage le long de la Vesdre et de l’exhaussement efe 
de la réparation de deux parties de chemin de halage a l’en
droit dit Cou Del-Noola, en aval du pont de la Rochette à’ 
Chaudfontaiue.

Le directeur du trésor dans la province de Liège , informe 
MM. les pensionnaires civiques, civils , militaires, ecclésias
tiques et de la caisse de retraite, que le paiement est ouvert Lüautuontame. ... .
dans ses bureaux depuis le Ier août <834, tous les jours non 2° Des travaux pour le déblaiement d une partie du ht de 
fériés, de 9 heures du matin jusqu’à midi. Les pensionnaires la rivière d’Embleve, située un peu en déça du pont d Ay-. 
susdits sont invités à présenter ou faire présenter leurs pièces 
avant la fin du présent mois d’août.

INTÉRÊTS DE CAUTIONNEMENT

Le directeur du trésor dans la province de Liège informe 
que le paiement des intérêts de cautionnemens du t'r semes-!* .ne /  ____ L A   1---------- . l __ •   (àripa

3» Des travaux de réparation à exécuter le long de tout 
le cours de la Meuse , particulièrement en-dessous de Liège;

4» Des travaux d’entretien à exécuter à la traverse dans la 
ville de Huy.

On peut prendre connaissance des devis d’après lesquels il 
sera procédé à cette adjudication à l’hôtel du gouvernement àact <* a» -- )---« --------- --- - —- D------"
Liège, et dans les bureaux de M. l’ingéntcur eo chef» 

Liège, le 14 août 1834.



VENTE CONSIDÉRABLE D’IMMEUBLES.
Lundi l*r septembre 1834, à midi, dans une des salles de 

l’ABBAYE de CLOSTERADE (ROLDUC), et par le ministère 
de M” DAELEN, notaire à K.ei trade, il sera procédé à la 
VENTE aux enchères publiques des IMMEUBLES dont suit 
l’indication sommaire, situés en ladite commune de Kerkrade , 
province de Limbourg :

1° La ferme de l'abbaye de Closterade (Rolduc), consistant 
en beaux et vastes bâtimens, avec environ 95 bonniers 
carrés (des Pays-Bas) de prairies, bois et prairies labou
rables.

2° Un bois de haute futaye sur taillis , nommé Barenbosch , 
contenant 30 bonniers 66 perches;

3° Une pièce de téire-labourable à Spckkeserheide , dite aux 
rois Oiseaux , mesurant 14 bonniers 85 perches.

4° Un pré au moulin de Haimnbeine., d’un bonnier 60 
perches

Ces quatre articles seront successivement exposés en détail 
et en masse.

Les fonds sont de première classe et dans une situation 
agréable et avantageuse ; à 2 lieues d’Aix-la Chapelle , 5 de 
Macstriclit et 10 de Liège. Le sol est fertile et d’un grand 
rapport.

Le cahier des charges, qui présente toute sécurité , est dé
posé en l’étude dudit notaire DAELEN , où l'on peut en 
prendre connaissance et obtenir tous les renseigneméns dé
sirables.

L'on peut s’adresser au même effet au bureau du receveur 
du séminaire de Liège, cloître de la Cathédrale. 273

ON DEMANDE A LODER pour le 1er octobre prochain , 
un APPARTEMENT ou une MAISON avec écurie. S'adresser 
au bureau celte de feuille sous les lettres P. C. 281

SUPERBES PROPRIÉTÉS A SURENCHÉRIR,
Situées à Ougrée et Seraing, au bord de la Meuse, 

à une lieue de Liège.
M" DUSART , notaire il Liège, fait savoir que par acte - 

qu’il a icon les 5 et 6 août courant, il a été VENDU DI
VERS IMMEUBLES situés à Ougrée et Seraing , savoir :

■i "r Lot. Le chateau de Bclveiie.r , avec la ternie occupée 
par M. Marque! , pour cent mille francs , -en sus d’une rente 
île 12 muids efliactiounés à 65 francs.: 6-1 centimes

La ferme seule est louée 3475 lianes en sus de toutes cou- 
ttihutio. s.

Le chateau avec jardin et bosquet etc. , est réservé par les i 
propriétaires , ci 100.0CO

2* Lot. —ha ferme du petit Mont, occupée par 
M Nihoul qui en-rend un fermage île 3, 530 li s. : plus 
un bois de deux bonniers réservé par les proprié
taires., adjugée 100,030 ,

3" Lot.— La belle maison occupée par M. Soppers, 
au bord de la Meuse , avec jardin et prairie , pour 20,00 

4” Lot. — Une prairie à Seraing de 9 perches 81 
a-incs , 42(j

5" Lot.-— .Uuc maison dite de Baviàre à Seraing , 
avec jardin , occupée par M. J. Beltrand, 5, 00

6e Lot — Une pièce de terre de 43 perches, au 
!i( il dit-Citera , 85ü i

7° Lot. — Une maison avec grange, diableries, jar
dins et deux prairies de 87 perches, sise Lize , com
mune de Seraing , occupée par M Delvaux, .6,100

8° Lot. — Une prairie à.Lize, de l-lp., ü5o
9° Lot. — Une prairie, au même lion , de .32 p,, 1 ,l9ü
10e Lot. —Les terres réunies au.MyLinây , de 95 p., 2,350
11° Lot.— Une tertre en la campagne de Mor- I

champs , de 19 p. 759
12? Lot.—Une lerre en la même-campagne de 26 p. 4120 t 
la"-' Lot. — Une terre même campagne , à laquelle 

nommée P avion , de Gl ,p, 1850
14? Lot. — Une idem à la Chalqueite , de 26 p., 

entourée de haies vives de trois côtés. 5400
15* Lot. —Unejdem au même lieu, de 56 p. 1820
16e Lot. —• Une idem sise alle Poeme, tie i3 p. 22U
17° Lot. — Une idem en la campagne de Mot- 

champs , de 13 p. 420
18* Lot. —Une idem en la même campagne , de 8 p. 350 
1*9“ Lot. — Une idem dessous Boerno , de 19 p 500
20° Lot. —Une idem sise à la Vieille Espérance 

de 4.3 p. 560
21e Lot. — Une idem dans la campagne de Mor- 

champs , au Tige des Trois Mêlées, de 19 p. 500
22“ Lot. — Une pièce de terre , en la campagne de 

Seraing , de 42 p. 1420
23“ Lot —Une idem au Molinay , de 35 p- 36ü
24e Lot. — Une idem au Macis ou Paxhis, de 2 bon- 

nier s 68 p. 4300
25“ Lot. — Une idem près la Glacière de 2 b. 76 p. 3210
26“ Lot. — Une idem , à Marihaye, de 162 p. 2,200
27“ Lot — Une idem , au même lieu , rie 217 p- 3,800
28" Lot.—.Une idem, au même, lieu, de 191 p. 1,200
29“ Lot —Uue idem , au même lieu, de 114 p. 1,100
30“ Lot. — Une idem , au même lieu , de 550 p. 7,800
3t” Lot. — Une idem , au même lieu, de 156 p. 2 200
32” Lot.— Une idem , au même lieu, de 102 p. 800
33“ Lot. — Une prairie ou paxhis, au même lieu , 

de 33 p. 300
34” Lot.— Une piece de terre, à Marihaye.de 54 p. 800
34“ Lot bis. —U ue idem, au même lieu, de 66 p, 600
35* et dernier lot. — Un bois dit le bois de Latre, 

i Ougrée, de 13 bonniers 83 p. 6,100
Et qu’on peut, dans la quinzaine de la vente t surenchérir 

d’un20* telle adjudication qu’on trouvera convenir, en en faisant 
ia déclaration au bas du procès-verbal de vente. 325

A FENDRE en T étude de Me LAMBINON,notaire 
à Liège , sise près de VHôtel-de-Ville , n° 1ooa.
Un MARTINET , connu sous le nom du vieux Maqua, 

bâtimens, harnais, ustensils, arbre, marteaux, biez, coup 
d’eau, l’un des meilleurs de la rivière d’Ourte , situé à Colons- 
ser, commune d’Embourg, tenant à Mme. veuve Servais Gri- 
tard, Delforge et autres. 309

Beau et grand QUARTIER garni, avec ou sans écurie, à 
LOUER me devant la Magdelaiue, n° 273. 239

On fait savoir que le t5 septembre 1834 , à deux heines 
apies-niidî, il sera procédé par le ministère du notarié BOU
LANGER , I-II suil élude à Liège; rue Mors-Château , n° 448, 
à la V EN LE aux enchères des RENTES dunt la désignation 
suit ;

Premier lot.
Une rente de 120 fls. de Liège faisant 145 fis. 86 c , constituée 

rachelablç au 25* denier, due par les enfaus de feu Jean Laui- 
beit J un is , à Chaudfontaine,

Deuxième lot.
Une rente de 105 fls. de Liège faisant 127 frs. 53 c., cons

tituée 'achetable à 3 pour cent , due par Guillaume Labi-yc , 
Marie Elisabeth Bietmé , veuve Fléron et Denis Joseph Mon 

1 fehlt, do 'Liguée.
Troisième lot.

Une rente de 5 fls. 10 sous faisaut 6 frs. 68 c. , due par Da
niel Polet, à Roinsce.

Une de 8 dalers ou t2 frs 15 e. , due par Ma rie Anne 
Grayet, épouse de Joseph Frankson , à Beyne.

Dne de 6 fls. 5 sous ou 7 frs. 59 c. , due par les enfaus de 
Henri Delrez, à Bellâtre.

Une de 6 dalers faisant 9 frs. Ile., due par André Char
rier , et qui sc paie actuellement par Jean Baptiste Screxhe , 
de la commune.de Roinsée.

Une de /6 litrons 78 ilésou 2 setiers et demi d épeaatre, duc 
par Hubeit Le Carré et censors, à Romsée.

Une de (il litrons 42 dés ou deux sellers épeanlre, due par 
Michel Lahaye, époux de Marie Noirialize , de la commune 
de Magnée.

Quatrième lot.
Une rente de 10 fls. de Liège , fesant 12 francs 15 .centimes, 

due par André Lcquarré et Fçois. Didier, de la commune de 
Romsee.

Une de 37 fls. 5 sous, fesant 45 fis. 28 c. , due par Jacques 
Saiye , de ladite commune.

Cinquième lot.
Une rente de 34 florins 18 sous, faisant 41 francs 38.centimes, 

due par André Joseph Collard , et Ida Josephe Bi-itujéàu , son 
épouse, à Doive.

Une de t6, dalers, faisant.'19-Tranes 4 4-centimes, due par Gts 
par Puruelle , à Cheralle.

Sixième lot.
Une .rente de 80 florins Bb. de Liège . faisant 97francs 24 cen 

limes, due par Laurent Arnohi, demeurant à Liège., faubourc 
Si.-Léonard.

Septième 1st.
Une rente de 50 florins de Liège, faisant -60. francs 77 cen- 

limes, due par Joseph Laniai.che, chirurgien à Vervier».
Huitième lot.

Une rente de ,42 francs 21 centimes, due par Thérèse Lc- 
pape, veuve de Joseph Longrée, demeurant a lleimalle sous 
Huy.

Une de 7 florins de Liège, ou 8 francs 50 centimes 90 cen- 
lièines.,. due par Renier Romain., demeurant sur la .chaussée île 
Jupille.

Une de 5 florins un sous et un liard Bbt. de Liège, faisant 
6 francs 8 centimes, due par Henri Véa lhery , à Clieratte.

Neuvième lot.
Une rente de 92fr ncs 59 centimes , due par Jean Daisomont, 

propriétaire à Romsée.
Dixième lot.

Une rente de 30 florins Brabant de Liège , faisant 36 francs 
46 centimes, due par le chirurgien Delhéiü, représentant l’avobé 
Citun.

Une de 28 fls. (0 sous, en deux textes, faisant 3-1 fiancs 
G8 centimes , due par Jean Gifle» Lambert Butssiunc négo
ciant , -à Liège.

Onzième lot.
Une rente de 59 francs 25 centimes , pour 28 florins des Tays- 

Bas, due,par Thomas Joseph Pholieu à L iège
Une de 23 francs 70 centimes, due par Léonard Joseph 

Pirard à Liège, faubourg St.-Léonard,
Douzième lot.

Une rente de 12 muids effractionnés à 12 fls de Liège , ou 
14 francs 58 centimes, due par Anne Brassine veuve de Lam 
bert Flaba , à Remicourt.

Une de 14 -fls. ,7 sous et 3 liards , ou 17 francs 48 centimes . 
due par Eustache Aimont et cotjsors à Romsée.

Une de i9 florins 19 soirs et 3 liants, -ou 24 francs 29centi-> 
mes , due par Louis Haflet à Romsée.

Une réri le de 491 litrons 39 dés , ou deux muids d’épeautre, 
due par la veuve de Lambert Novelle, de la commune de 
Jeneffe.

Treizième lot.
Une rente de 45 florins, ou 54 franc» 70 centimes , due 

par Mathieu Ganon , à Liège.
Une de 3 florins 19 sous , partie de plus, faisant 4 francs 79 

centimes, due par le même.
On peut prendre dès à présent connaissance des conditions 

de la vente ,chez M* BOULANGER , notaire, ainsi que des 
titre» de» dites rente», qui »ont déposé» en »on étude. 354
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Mardi 26 août 1834, à 9 heures du matin, la commissi«, 
des hospices de Liège, exposera en location dans la salle I 
ses séances rue Feronstrée, 80 perches de terre à Sichen Ü 
tenue par P. Casterman , 35 perches à Millen , par a % 
sens, 174 perches à Hennis, par C. Hortens et 87 iieiehes* 
Alt Hoesselt, par J. Menten ; mercredi 27 , 52 perches a nJ 
riken , par F. Maitrejean, 17 perches à Sluse , par H 
quet, 96 perches à Russon , par A. Franken et 13 perche» 
Lixtic , par T. Delvenne, vendredi 29, 22 perches par J| «’ 
tliot, 39 perches , par W. Nahonet5l perches par A. F«,, 
ge, le tout située à Wonck et 13 perches à Ebfcuiie , ,,a, j i, 
let ; samedi 30 , 22 perches par J. J. V. Driesquet, 87 
elles par L. Jacquemotte et 26 perches par N Gio.iSJr | 
tout situé à Olliée et 44 perches à Herstappe, par L. I „„1 
Mmdi 2 septembre 13 perches à Fexhe-Slins , par A. Il 1 
bon, 89 perches à Vil 1ers Saint-Siméou, par G.
87 perches à Heure le-Romain, par J. Fréuav et 21 
par J Halkin , à Visé Mercredi 3, 19 perches à Monl» 
par il Vincent, 281 perches par A. Monseur, 186 iWcl 
par G. J. Moreau et 141 perches par T. J. Soaps, leufii sim 
a Boinbaye. Vendredi 5,246 perches par Al. -Deuiaiiy-Slas j 
perches par J. L Jowat, IJ7 perches, par II Fastniii, 
pei clu-s par M. Barkers. Le (mit situé à Visé, et samedi S j 
pci cries a Breust, pai J. Pauwen, U 6 perches à Horitainig. 
w que, par R. Vanrlcyelde;, 247 perches, par X. Aioussel e| 
84/ j‘ielles, par J F. Branten. Ces deux derniers texteslillti 
a Vaillent. S adresser pour les conditions au bureau de Int, 
cette desdits hospices. L’adjudicataire donnera caution ii». 
momliaire j.

Le samedi 30 de ce mois , deux heures de relevée, un Vffi, 
I) RA aux enchères publiques , en l’étude du .notaireI’JQIIIi, 
nie Souverain Pont, à Liège , une RENTE de -Il r,,.«w;[: 
I trous jb <lés-(_. t7 muids) .d’épeautre, q'«e P011 .pâyp léaiI , / v' I ^ » Xjxs- » I
uereinent et qui est bien liypolhéquée s m d(*.s .'mninibbîi 
nos dans l'arrondissement de Liège. Gu peint pj

gré à gré avant le jour fixé pour l’adjudication.
1 acquérir il

Une GARDE D'ENFANT connaissant .aussi le H-iVja'fdj 
menage, peut se présenter me .St. .Severin, it° 53.

COMMERCE.
Bourse de Paris , du 12-gâ. — Rentes , 5 ,p. «.*, 4CI 

fin cour., 106 10. — Rentes , 3 p. c. là 35, (in «oar.,7 
- Actions de la banque, 0000 Oft. -Kmunint ,1e la 

-le 1 ans. 0000 00. — Rentes de N aples , 93 20 ; lin cour. ,0
— Emprunt Guebliard „ 61 OjO'; fin courant, .OO-OjO. —\ 
perjéiuelle, 5 p. °j0, .2 t[8; fin courant, 54 5(8 ; 3 ji 
34 3,4 ; fin courant , 34 5|8 ; différée, OO'fljû. — Loi ira .J;
- Portugais, OOOqO. - d'Haïti 000 00. — Grue, ü00 — F 

belge , 00 0(0; fin-courant, 00 0[0 — Empr. romain
fin courant, 00 OqO. — Empr. de la vi«e de ßrii&elles-Ci

Bii'it sr il'.initier,1.1m , du 12 aoiit. — Delle active,, 5 
l»ito.97 1(64 0. — Kill, de change, 22 1 (2 00. ■— eWi-u 'du 
ileat, 89 3|4 00|( 0 — Ditto , 72 Ijg 000q".—Rente ,Ici il 
'cl. de la Sociéti- Je cominiace, OOü 0(0. — Reirtefraïu-aii 
')|8. - Diito de 1833, 00|00. — Obi. russe Ho-, rl (|- '4É 
0|0. Ditto de 482-8,402 l|2 000 - Irise ri p. russes, .677|H( 
— Empr. russe 1 S31 ,96 l|X OOjOO. — Rente rr,p. JTii| 
0|0 —Ditto 00000. —Dette dilf. d’Iïsp,, 45 9i l6 OiOO. -- 
met. Antriebe , 96 7,8 00(00 — Lots chez Golhils , OiOl). — 
Naples laïc., 00 4(0. — Oldig. Danoises , 00 0,0. — Oldi| 
Brésil. 78 0,0. —Cm lès, 3B 1(8 000. — Ditto-Grec, 0 - 
-le Pologne , '000 .0(0.

Henrse il'.hivers, du 13 août.

Chu nijes.
A lusterdain.
Londres.
Paris,
Francfort.
Itainboiii-g.

à cmn ls jours. à deux mois.
• °|o A
11 98- 3|4 Il 92 1(2 A,
47 3(8 A »7 1(1.6
36 0.(00 A 33 7(8
35 5(16 P 35 I18 '-

Escovipte 3 %

il 3»

ifiLf 
.35 3(4 
35

Effets publics Relyique —Dette active. (02 1|2 P. I'1 
41 1|4 T. — Ohiig. del’enlr., 0 00.— Empr. de 48 »»•* 
3|4 0(0 A. — Id. de 11 mill Op Id. de 24 mill.. COO 0(0< 
Hollande. Dette active. 2 l|2, 00 0|0 0. Id. (litRitfe- 
OLIig. synd , 0 O|0 , — Kent, irrali., 2 1,2., K7 et !*4 3|4 
Èspagne. Giièbb., 00 0(0 0. 0. — LI. perp’. Paris. 5 p-f- 
Id. perp. Amst. , 5k 1(2 '51' 5|8 51 7i8. OiOO. Linn delle■ 
rée, 15 4(2 et P.

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé. 
270 balles café St-Domiugiie, à 29 112 cts. cons.
150 balles coton Géorgie, prix inconnu.
80 caisses sucre Havane blanc, à fl. 20 1(4 eut. liât 

180 canastres sucre Java, à fl. 15 1(2 ent. nat.
450 caisses sucre Havane blond, à 11. t6 3(1 eut. étr

Hrrivaot s an port tl' Anvers , du l3 août.
Le rliyrischip prussien Gertruda, cap. Pranger, vi’U® 

Wezel , ch. de bois
Bourse de lUuxelles , du I 3 août. —Re Inique. DeHe * 

51 112 0 Emp 24 mill., 97 0|0 P —Hollande. Ileltv aC 
50 1(4 P — Espagne Gin-b. , 65 0|0 P. Perpétuelle Û4 
4 p. "L , 00 0(0'0. Id. Ainsi. 5 p. «i», 51 0|0 P. M- * 
3 p. *|o, 36 0. Coites à Lond., 34 3|4 P. Dette dilf. 15 f|2 *

Lignac , impr du Journal, rue duPot-d’Or, n“6ï2’


